
APRES LA 3EME

Mardi 19 avril 2022  - Collège Les Saules - Guyancourt



VOIE 
PROFESSIONNELLE 

COLLEGE – CLASSE DE 3EME

VOIE GÉNÉRALE ET 
TECHNOLOGIQUE 

VIE  ACTIVE POURSUITE 
D’ÉTUDES 

POURSUITE 
D’ÉTUDES 



Seconde Générale et Technologique

BAC GÉNÉRAL

BACS TECHNOLOGIQUES 

POURSUITE D’ÉTUDES 

STD2A, STI2D,STMG, ST2S, 
STAV, STHR, S2TMD & STL



3 TEMPS FORTS A  DIFFERENCIER :

1)     L’ORIENTATION

2)     L’AFFECTATION

3)      L’INSCRIPTION



1. L’ORIENTATION

2nde GT    

• Choix de la famille ou

2nde PRO 

• Dépend du choix de parcours professionnel de l’élève.

• Vœux à rentrer dans les TS (Télé-Services) pour le 20 mai

https://teleservices.ac-versailles.fr/ts ou avec votre compte 
EduConnect ou FranceConnect

https://teleservices.ac-versailles.fr/ts


L'utilisation du téléservice
phase définitive: saisie des vœux

• La saisie des choix définitifs est possible uniquement après avoir accusé

réception de l’avis du conseil de classe pour la phase provisoire.

• Si le parent qui a saisi les intentions provisoires n’a pas accusé réception de l’avis du conseil

de classe, le parent qui se connecte pour la phase définitive doit le faire avant de pouvoir saisir

les choix définitifs d’orientation.



Obligation d’en informer le PP (transfert de l’e-mail récapitulatif)





• Avis du Conseil de classe du 3ème trimestre 

(30 et 31 mai 2022)

Avant le 2 juin: prendre connaissance de l’avis du conseil 

de classe et l’accepter dans les TS

• En cas de désaccord entre la famille et le conseil de classe :
demande d’entretien avec le chef d’établissement

(il faut prendre rendez-vous avant le 2 juin)

• Si le désaccord persiste : appel



INFORMATIONS ET RESSOURCES POUR L’ORIENTATION

• Le guide En troisième
préparer son orientation
est accessible en ligne sur :

• https://www.oriane.info/guid
e-dorientation-post-3eme-
en-ile-de-france-edition-2022

L'Onisep propose des informations
et ressources sur les formations et
les métiers pour les élèves et les
familles.
http://www.onisep.fr

https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/College/Actus-2020/Telechargez-le-guide-gratuit-En-classe-de-3e-preparer-son-orientation-rentree-2020
http://www.onisep.fr/


INFORMATIONS ET RESSOURCES POUR L’ORIENTATION

• Pour les élèves souhaitant s'informer sur la voie pro, le
site Nouvelle Voie pro :

http://www.nouvelle-voiepro.fr/

http://www.nouvelle-voiepro.fr/
http://www.nouvelle-voiepro.fr/


INFORMATIONS ET RESSOURCES POUR L’ORIENTATION

l'Onisep anime un tchat pour faire découvrir les métiers au
public.

http://www.onisep.fr/Tchats

http://www.onisep.fr/Tchats
http://www.onisep.fr/Tchats


INFORMATIONS ET RESSOURCES POUR L’ORIENTATION

• Par tchat, mél ou téléphone, les conseiller.ères du service
gratuit monorientationenligne.fr répondent aux questions
des familles sur les formations, les métiers et l'orientation.

http://www.monorientationenligne
.fr/qr/index.php

http://www.monorientationenligne.fr/qr/index.php
http://www.monorientationenligne.fr/qr/index.php


INFORMATIONS ET RESSOURCES POUR L’ORIENTATION

• Madame DESMASURES, psychologue de l’Education nationale
est à votre disposition.



2) L’AFFECTATION

Choix d’établissements où l’élève pourra être scolarisé en 2nde GT

• Tous les candidats à la 2nde GT en lycée public ont l’obligation de
formuler ce vœu dans le ou les établissements de desserte (Emilie
de Breteuil ou Villaroy ).

• zones de desserte consultables sur: Lycproxi (en mise à jour depuis
septembre)

• Attention, pas de sectorisation en voie Pro.



Les différentes échéances de l’affectation

❑ Lundi 4 avril: Consultation des offres de formation sur les télés

services et visualisation du lycée de secteur selon l’adresse de l’élève

❑ Dimanche 8 mai: Fin de la consultation des offres de formation

❑ Lundi 9 mai: Début de la saisie des demandes de formation et

d’établissements

❑ Dimanche 29 mai: Fin de la saisie des demandes de formation et

d’établissements



3) L’INSCRIPTION

• Edition des affectations: vers le 30 juin

• Ouverture des inscriptions en ligne jusqu’au 5 juillet via 
les TS

• Inscription en établissement jusqu’au 5 juillet

• Si l’inscription n’a pas été faite avant le 5 juillet, le 7 juillet, les 
places sont réattribuées.



Le DNB (Brevet)
• Le Brevet est noté sur un total de 800 points.

• Le contrôle continu vaut 400 points qui sont attribués à partir des 8
compétences du socle commun – 10/25/40 ou 50 points selon le niveau
de maîtrise.

• Les épreuves écrites du Brevet se déroulent les 30 juin et 1er

juillet pour 300 points:
-100 points pour les mathématiques
-100 points pour le français
-50 points pour l’histoire géographie et 

enseignement moral et civique
-50 points pour les sciences (   cette année)



Le DNB -Suite

• L’épreuve orale se déroule le jeudi 9 juin entre 13h et 17h et 
compte pour 100 points. Des convocations seront distribuées.

• L’élève sera reçu s’il cumule 400 points sur les 800.



Le DNB -Suite

• L’élève obtiendra la mention:

❖Assez bien: s’il cumule plus de 480 points

❖Bien: s’il cumule plus de 560 points

❖Très bien: s’il cumule plus de 640 points

• Le diplôme sera délivré par le jury académique qui se fondera
sur le livret de l’élève. C’est dans ce livret (LSU) que pourra
apparaître une remarque sur l’assiduité de l’élève.


